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Groupe ECR Environnement 
2, rue André Ampère 

56 260 LARMOR PLAGE 
 
 
 

www.ecr-environnement.com 

 

RÉFÉRENCE DE L’ANNONCE (à rappeler dans toute correspondance) 
2004 / OUEST / LORIENT / CE / GEO 
 
DÉSIGNATION DU POSTE 
ECR Environnement est un bureau d’études et de conseil indépendant spécialisé dans : les études géotechniques 
& études de sol, la topographie et la détection de réseaux, l’ingénierie VRD & aménagements urbains et les études 
environnementales.  
Réparties sur le territoire national, en Espagne, et en Antilles-Guyane, les 20 agences ECR Environnement se 
développent dans le but de favoriser la proximité managériale, la prise d’initiative et la réactivité face aux clients.  
ECR Environnement est une société à taille humaine où la responsabilisation des collaborateurs est encouragée.  
 
Vous intégrerez l’agence de Lorient qui compte aujourd’hui 20 collaborateurs. 
 
SECTEUR 
Ingénierie étude technique 
 
CARACTÉRISTIQUES DU POSTE 
 

Intitulé Chargé d’études sites et sols pollués (H/F) 
Type de contrat CDI 

Horaires 36h20 (base de 35h avec 8 RTT) 
Lieu de travail LORIENT (56) poste basé à Larmor-Plage 

Démarrage A pourvoir pour janvier 2020 
Statut ETAM 

Salaire A déterminer selon qualification, expérience et compétences 
Avantages Mutuelle groupe + chèques cadeaux 

 
DESCRIPTIF DES MISSIONS ET DU PROFIL : 
 
Vous maîtrisez les missions dans le domaine des sites et sols pollués, des phases diagnostics au plan de gestion. 
Vous aurez à votre charge le suivi complet des études : établissement des devis/appels d’offres et propositions 
techniques, réalisation de la phase terrain et rédaction des rapports techniques. Vous avez le souhait de vous 
investir dans le développement de l’activité avec, une possibilité d’évolution vers un poste de chargé(e) d’affaires. 
 
Des notions en SIG, études de risques sanitaires et mission de maitrise d’œuvre seraient un plus. 
 
Les déplacements se font essentiellement en Bretagne. Le permis B est obligatoire. 
 
Vous êtes de formation BAC +3-5 dans le domaine de l’environnement, avec au moins 5 années d’expériences 
réussies dans le domaine des Sites et Sols pollués. 
Vous êtes autonome, formé(e)s et rigoureux(se). 
 
ENVOI DES CANDIDATURES (CV + LETTRE DE MOTIVATION) A : 
Par mail à : recrutement@ecr-environnement.com  
Merci d’indiquer la référence de l’annonce en objet. 
 
Ce poste est ouvert aux personnes handicapées. 
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